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Construire en bois locaux, des élus 

motivés pour lutter contre le 

changement climatique et développer 

durablement les territoires 
 

 

Les élus s’emparent du sujet forestier pour mener des politiques environnementales et de développement 
économique dans les territoires. Les collectivités, en tant que propriétaires forestiers et maîtres d’ouvrage de 
bâtiments publics peuvent intégrer du bois local dans leurs projets de construction et rénovation. Afin de 
présenter le rôle de l’élu dans la prescription du bois local dans les projets de construction notre association 
propose une visite de scierie le 5 octobre 2023 à Biot.   
 
Les élus peuvent choisir d’intégrer des bois locaux dans leurs projets de construction, afin d’améliorer la 
qualité environnementale des bâtiments, lutter contre le réchauffement climatique, valoriser les forêts et 
relocaliser l’activité économique de filière bois sur leur territoire. 
 
Aujourd’hui, une vraie dynamique est à l’œuvre 
avec le développement de la certification Bois des 
Alpes dans les Alpes-Maritimes. Cette certification 
apporte une garantie d’origine et de qualité qui est 
inscriptible dans les marchés publics. 
 
Cet après-midi de visite permettra aux élus présents 
d’échanger sur le sujet et de lancer pour l’avenir, 
une dynamique de projets en bois local dans le 
département.  
 
Suite aux nouvelles normes de construction, RE2020, le 
témoignage du chef d’entreprise sur le marché du bois dans le département, la certification Bois des Alpes, 
permettra aux élus présents de repartir avec toutes les cartes en main pour proposer des projets de 
construction en bois local !  
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Les garanties de la certification Bois des Alpes  
✓ Bois issus de forêts du massif alpin français gérées 

durablement et certifiés PEFC ; 
✓ Bois transformé en région Sud ou Rhône Alpes ; 
✓ Traçabilité des bois à chaque étape de 

transformation ; 
✓ Entreprises impliquées dans le développement 

durable ; 
✓ Bois séchés selon l'humidité requise par les DTU ; 
✓ Bois de structure classés selon leur résistance 

mécanique avec marquage CE ; 

 

 

5 octobre 2023  
de 14h15 à 17h30 

 
Biot, Salle GILARDI 
(Complexe sportif Pierre 
OPERTO), 
679 chemin des Combes 
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